
Clientèle privée
Belles demeures et châteaux
Des garanties exclusives pour préserver le 
patrimoine personnel des dirigeants d’entreprise

Nos engagements

• Excellence et confidentialité
Des solutions sur mesure, le respect total de la confidentialité

• Optimisation et transparence
Des couvertures optimisées aux prix les plus justes

• Écoute et qualité de service
Une gestion globale et efficace de vos risques par une équipe dédiée

L’habitation principale et la résidence secondaire de vos clients (demeure, hôtel 
particulier ou château) contribuent au rayonnement international du patrimoine 
français et méritent les meilleurs programmes d’assurances.

Nos solutions :

*Capital mobilier minimum = 100 k€
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• indemnisation en valeur de reconstruction à l’identique,
• garantie du bâtiment principal, de ses dépendances et de ses aménagements 

divers (piscine, pool house, aménagements sportifs),
• garantie des parcs et jardins,
• garantie des biens immobiliers en investissements locatifs (propriétaire non 

occupant),
• indemnisation en valeur à neuf,
• garantie automatique de la casse accidentelle,
• garantie automatique des effets personnels lors de vos déplacements.

Le Groupe SATEC travaille avec des assureurs spécialistes de ce domaine pour élaborer 
des contrats permettant de protéger le patrimoine personnel de nos assurés.

*

Demande de devis

https://satecassur.com/clientele-privee/vos-biens/belles-demeures-chateaux/

